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LOTSLE GREEN

SAINT-CYPRIEN

Parcelle Type
Surface 

imperméabi-
lisation

Surface de la 
parcelle*

Surface 
de plancher Prix Prix remisés

31 4F 185 m² 966 m² 250 m² 342 000 € 299 900 €

42 2F 148 m² 325 m² 260 m² 159 000 € 149 000 €

47 3F 160 m² 400 m² 170 m² 185 000 € 170 000 €

04 48 07 07 40 info@numaa.fr

Bat Opâle - Tecnosud - 440 Rue James Watt - 66100 PERPIGNAN

Plan - Lots réservés ou non disponibles

N

EO

S

Lot sous option - Mise à jour du 22/09/25

Lotissement  

Frais annexe : 

• Le plan individuel du lot au géomètre : 550 € HT.
• Une caution solidaire de dégradation des voiries : 1 000 €
• Une caution conformité clotûres : 1 500 €
• Les frais d’architecte coordinateur : 500€ HT 

GSPublisherVersion 0.0.100.100
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SARL d'architecture TALLER 319, Espace Mediterranée66000 PERPIGNAN - 04.68.34.44.66olivier.xatart@architectes.org MARCEL FOINNEAUAMENAGEMENT
100 rue James WATT66 100 PERPIGNAN

NUMAA
TECNOSUD
440 rue James Watt
66 100 PERPIGNAN

CIEEMA
5 traverse de Baixas
66 600 Cases de Pene06 07 50 17 82
cieema66@gmail.com

GEOPOLE
138 rue Pierre Ciffre
66 000 PERPIGNAN
04 68 66 96 02
geopole@orange.fr

BE2T Ingénierie
440 rue James Watt - bât Topaze66 100 Perpignan
04 68 50 89 89
contact@be2t.com
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Travaux à réaliser dans lecadre de l'opération horsde l'emprise OAP

Travaux à réaliser dans lecadre de l'opération horsde l'emprise foncière

Travaux à réaliser dans lecadre de l'opération horsde l'emprise foncière

Voie existante élargie à 5.00m

à double sens

Servitude de passage et branchem
ent réseaux

sur le lotissem
ent "Les Jardins du Golf"
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18 - MACROLOTLogements collectifs :26

46 - COLLECTIFNbre logements maxi :10

54 - MACROLOTLogements collectifs :12

Zone d'implantation maximaledes constructions

Périmètre d'opération

Containers semi-enterrés àposer

Stationnement public/ PMR

Périmètre OAP

Construction RDC

Construction R+1

Construction R+2

Zone de stationnement nonclose

Découpage parcellaire

Servitude de passage réseaux

3.00 Altimétrie des voiries

Unité foncière

Aménagement paysager à conserver

Haie arbustive Photinia Fraseri

Servitude d'espace vert àl'interieur des parcelles

Espaces vert publicset bassins de rétention

Arbres existants à conserver

Borne de recharge
voiture électrique

Demi-buse EP - d 400

MICOCOULIERS

PLANTATIONS :
voir PA 8.9 Espaces verts

CHENE VERT
(avec nichoir)

CYPRES DE
FLORENCE OLIVIER FRUITIER

Jardins familiaux

CHENE VERT

Zone aléas fort inondation(0.50m < H < 1,00m et V<0.50 m/s)

Zone aléas modéré inondation(H < 0,50m et V<0.50 m/s)

Echelle 1:500

Jardin 0,70 Espace public
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